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MESDAMES, MESSIEURS,

En application de l’article 45, alinéa 4, de la Constitution,
l’Assemblée nationale est appelée à statuer définitivement sur le projet de
loi relatif à la chasse.

A ce stade de la procédure, aux termes de l’article 114, alinéa 3, du
Règlement, l’Assemblée nationale peut reprendre, soit le texte élaboré par la
commission mixte paritaire, soit le texte voté par elle en nouvelle lecture,
modifié éventuellement par un ou plusieurs des amendements adoptés par le
Sénat en nouvelle lecture.

En l’espèce, la commission mixte paritaire, réunie le 29 mai 2000,
n’a pu parvenir à un accord. L’Assemblée nationale ne peut, en
conséquence, opter que pour la seconde solution.

Aussi votre commission vous propose-t-elle d’adopter le texte voté
par l’Assemblée nationale en nouvelle lecture le 13 juin 2000, en retenant
toutefois quelques amendements votés par le Sénat le 22 juin dernier, qui
améliorent la rédaction du dispositif, notamment sur la définition de l’acte
de chasse (article 1er), la chasse au gibier d’eau en dehors de la période
d’ouverture générale de la chasse (article 10 quater), et l’entrée en vigueur
(au 1er juillet 2001) du nouveau système d’indemnisation des dégâts de
gibier (articles 14 ter et 26).

Le Sénat a, en effet, par des amendements de rédaction globale,
maintenu la plupart des positions qui étaient les siennes en première lecture.
Les points de divergence radicale entre les deux assemblées subsistent
donc : le Sénat a fixé dans le projet de loi des dates d’ouverture et de
fermeture de la chasse, supprimé le jour sans chasse du mercredi, autorisé la
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chasse de nuit dans vingt-huit départements en supprimant toute mention de
gel des installations de postes fixes au 1er janvier 2000.

Cependant, votre rapporteur relève quelques évolutions en faveur
d’un compromis avec l’Assemblée nationale sur des questions
d’organisation et de structures de gestion de la chasse. Il est ainsi notable
que le Sénat ait adopté la nouvelle dénomination de l’Office national de la
chasse et de la faune sauvage.

Plus de quatre mois auront donc été nécessaires au Parlement pour
examiner et adopter définitivement, après déclaration d’urgence, ce projet
de loi qui avait été déposé le 16 février 2000 sur le bureau de l’Assemblée
nationale.

En nouvelle lecture, l’Assemblée nationale avait été saisie d’un
texte comportant 38 articles (voir le rapport n° 2459, pp. 6 et 7). Le projet
de loi a été examiné en nouvelle lecture le 13 juin 2000 ; lors de ses séances,
l’Assemblée nationale a :

– modifié vingt-six articles, dont l’article 1er bis voté dans les
mêmes termes par les deux assemblées en première lecture,

– rétabli deux articles supprimés par le Sénat (articles 8 quater et
9 bis),

– supprimé huit articles insérés par le Sénat en nouvelle lecture
(articles 1er ter, 10 bis, 10 ter, 10 quinquiès, 10 sexiès, 12 bis, 18 bis et 25),

– adopté dans les mêmes termes que le Sénat cinq articles
(articles 6 bis, 11 bis, 13 B, 21 et 26),

– maintenu la suppression de l’article 2 quater,

– inséré un article 20 bis. Votre rapporteur précise que l’objet de
cet article, qui concerne les attributions des agents de développement des
fédérations départementales des chasseurs et leur lien avec les garderies
particulières des propriétaires et détenteurs de droits de chasse, avait été
discuté en première lecture par le Sénat lors de l’examen de l’article 3 du
projet de loi et des amendements proposant d’insérer un article additionnel
après l’article 20. En nouvelle lecture, le Sénat a adopté cet article sans
modification.

Le Sénat a donc été saisi en nouvelle lecture d’un projet de loi
comportant 29 articles. Lors de sa séance du 22 juin 2000, il a adopté
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52 amendements (dont 2 amendements identiques à l’article 10 quinquiès)
qui ont :

– modifié 25 articles du projet de loi, à savoir les articles 1er A, 1er,
1er bis, 2, 2 bis, 3, 3 bis, 3 ter, 3 quater, 5, 6, 7, 8 A, 8, 9, 9 bis, 10, 10 bis,
10 quater, 12, 13, 14 et 14 bis, 14 ter, 24, 25 et 26, ce dernier article adopté
conforme par les deux assemblées ayant été modifié par nécessité de
coordination. Sur ces articles, le Sénat a adopté 42 amendements ;

– rétabli six articles supprimés par l’Assemblée nationale, à
savoir les articles 1er ter (statut du Conseil national de la chasse et de la
faune sauvage), 10 bis (fixation par le préfet des périodes de chasse au
gibier sédentaire, aux oiseaux et aux mammifères), 10 quinquiès (jour de
non-chasse du gibier sédentaire), 12 bis (chasse avec des lévriers), 18 bis
(chasse sur des terrains non clos privés) et 25 (chasse en zone de protection
ou de conservation Natura 2000). Sur ces articles, le Sénat a adopté huit
amendements dont deux identiques ;

– inséré deux articles additionnels (articles 1er bis A demandant
au Gouvernement de déposer un rapport sur les usages non appropriatifs de
la nature et 5 bis créant deux fédérations interdépartementales des chasseurs
en Ile-de-France).

Il a adopté sans modification cinq articles du projet de loi ; ce
sont les articles 4 (statut national des gardes de l’Office national de la chasse
et de la faune sauvage), 8 bis (formation aux épreuves de l’examen pour la
délivrance du permis de chasser par les fédérations départementales des
chasseurs), 8 quater (constitution d’un fichier national des permis et
autorisations de chasser), 20 (personnes habilitées à rechercher et constater
les infractions au droit de la chasse) et 20 bis (garderie des agents de
développement des fédérations).

Il a enfin maintenu la suppression de deux articles : les articles
10 ter et 10 sexiès.

*
*     *

Lors de sa réunion du 28 juin 2000, la commission de la production
et des échanges a examiné, en en vue de la lecture définitive, le projet de loi
relatif à la chasse.

M. François Patriat, rapporteur, a indiqué que la commission était
saisie de quinze amendements dont quatre du rapporteur.



—  6  —

� Article 1er  : Pratique de la chasse et définition de l’acte de chasse

La commission a adopté un amendement du rapporteur portant
nouvelle rédaction de l’article L. 220-3 du code rural (amendement n° 12).

� Article 2  : Statut et missions de l’Office national de la chasse

La commission a rejeté l’amendement n° 1 de M. Charles de
Courson.

� Article 3 : Missions des fédérations départementales des chasseurs

La commission a rejeté l’amendement n° 2 de M. Charles de
Courson, puis les amendements identiques n° 3 de M. Charles de Courson et
n° 7 de M. Maxime Gremetz. La commission a ensuite rejeté l’amendement
n° 4 de M. Charles de Courson.

� Article additionnel après l’article 5 : Fédérations interdépartementales

La commission a adopté un amendement du rapporteur portant
article additionnel après l’article 5 visant à créer deux fédérations
interdépartementales en Ile-de-France (amendement n° 13).

� Article 10 : Périodes d’ouverture de la chasse et jour hebdomadaire
d’interdiction de la chasse

La commission a rejeté les amendements identiques nos 5 et 8
respectivement présentés par MM. Charles de Courson et Maxime Gremetz.

� Article 10 quater : Zones de chasse au gibier d’eau

La commission a adopté l’amendement n° 9 présenté par
M. Maxime Gremetz qui dispose que la recherche et le tir du gibier d’eau ne
sont autorisés, en dehors de la période d’ouverture générale de la chasse,
qu’à une distance maximale de 30 mètres de la nappe d’eau.

� Article 10 quinquies : Jour de non-chasse

La commission a rejeté l’amendement n° 10 présenté par
M. Maxime Gremetz.

� Article 12 : Chasse de nuit du gibier d’eau

La commission a rejeté les amendements identiques nos 6 et 11
respectivement présentés par MM. Charles de Courson et Maxime Gremetz.
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� Article 14 ter : Suppression de la redevance grand gibier et sanglier

La commission a adopté un amendement du rapporteur prévoyant
que les dispositions du I de l’article 34 de la loi de finances rectificative
pour 1993 relatives à la redevance « grand gibier » sont abrogées à compter
du 1er juillet 2001 (amendement n° 14).

� Article 26 : Entrée en vigueur de certaines dispositions du projet de loi

La commission a adopté un amendement de coordination du
rapporteur portant au 1er juillet 2001 la date d’entrée en vigueur des
dispositions relatives à l’indemnisation des dégâts de gibier (amendement
n° 15).

La commission a ensuite adopté le texte voté par l’Assemblée
nationale en nouvelle lecture ainsi modifié.

*
*     *

En conséquence, en application des articles 45, alinéa 4 de la
Constitution et 114, alinéa 3, du Règlement, la commission de la production
et des échanges vous demande d’adopter le projet de loi relatif à la chasse
dans le texte voté par l’Assemblée nationale en nouvelle lecture, modifié par
les amendements ci-après adoptés par le Sénat au cours de la nouvelle
lecture à laquelle il a procédé.
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AMENDEMENTS ADOPTES PAR LA COMMISSION

Article 1er

Article L. 220-3 du code rural

Amendement (n° 12) présenté par M. François Patriat, rapporteur :

Rédiger ainsi cet article :

« Art. L. 220-3.– Constitue un acte de chasse tout acte volontaire lié à la
recherche, à la poursuite ou à l’attente du gibier ayant pour but ou pour résultat la capture
ou la mort de celui-ci.

« L’acte préparatoire à la chasse antérieur à la recherche effective du gibier, y
compris lorsqu’il consiste en un repérage non armé du passage du gibier, et l’acte de
recherche du gibier accompli par un auxiliaire de la chasse ne constituent pas des actes de
chasse. Achever un animal mortellement blessé ou aux abois ne constitue pas un acte de
chasse, de même que la curée.

« Ne constitue pas non plus un acte de chasse le fait, pour un conducteur de
chien de sang, de procéder à la recherche d’un animal blessé ou de contrôler le résultat d’un
tir sur un animal, y compris en dehors de la période de chasse et sur un territoire sur lequel
ce conducteur ne dispose pas du droit de chasse. Le conducteur agréé est autorisé à achever
l’animal qu’il a retrouvé blessé à la suite de sa recherche.

« Les entraînements, concours et épreuves de chiens de chasse ou d’oiseaux de
fauconnerie, autorisés par l’autorité administrative, ne constituent pas des actes de
chasse. ».

Après l’article 5

Amendement (n° 13) présenté par M. François Patriat, rapporteur :

Insérer l’article suivant :

« Au chapitre Ier du titre II du livre II du même code, il est ajouté une section 8
ainsi rédigée :

« Section 8
« Fédération interdépartementale des chasseurs

« Art. L. 221-10.– Il est créé deux fédérations interdépartementales des chasseurs
pour les départements de l’Essonne, du Val-d’Oise et des Yvelines, d’une part, et pour les
départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne,
d’autre part.

« Les modalités de fonctionnement de ces deux fédérations sont fixées par un
décret en Conseil d’Etat. ».
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Article 10 quater

Amendement (n° 9) présenté par M. Maxime Gremetz :

Rédiger comme suit le dernier alinéa (3°) du texte proposé par cet article pour
l’article L. 224-4-2 du code rural :

« 3° Sur les fleuves, rivières, canaux, réservoirs, lacs, étangs et nappes d’eau ; la
recherche et le tir de ces gibiers ne sont autorisés qu’à distance maximale de trente mètres
de la nappe d’eau. »

Article 14 ter

Amendement (n° 14) présenté par M. François Patriat, rapporteur :

Rédiger comme suit cet article :

« Les dispositions du I de l’article 34 de la loi de finances rectificative pour 1993
(n° 93-859 du 22 juin 1993) sont abrogées à compter du 1er juillet 2001. ».

Article 26

Amendement (n° 15) présenté par M. François Patriat, rapporteur :

Dans le premier alinéa de cet article, remplacer le mot : « janvier » par le mot :
« juillet ».

______________
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